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Quelques titres de  
Radio Vatican  
 

L'Egypte épinglée dans un 
rapport. Les Coptes sont 
discriminés C’est un rapport atten-
du : celui de Human Rights Watch sur les 
droits de l’Homme. L'ONG, dont le siège est 
à New-York, souligne la discrimination 
généralisée dont sont victimes les coptes 
en Egypte. Le gouvernement égyptien est 
par ailleurs fustigé pour son attitude sécuri-
taire, et pour ne pas avoir levé l’état d’ur-
gence qui prévaut depuis presque une 
trentaine d’années.  (…) 

« Vérité, annonce et au-
thenticité de vie à l’ère du 
numérique » Le message du Pape 
aux médias contient cette année un aver-
tissement : prendre garde à ne pas édulco-
rer le message de l’Évangile pour le rendre 
plus populaire sur la toile. Comme chaque 
année, à l’occasion de la fête de Saint 
François de Sales, patron des journalistes, 
le Vatican a rendu public le message de 
Benoît XVI pour la journée mondiale des 
communications sociales. Cette 45ème 
journée est placée sous le thème : vérité, 
annonce et authenticité de vie à l’ère du 
numérique. (…) 

Le Sénat français contre la 
légalisation de l'euthana-
sie, soulagement de l’Égli-
se Le Sénat français s'est prononcé, dans 
la nuit du 25 au 26 janvier, contre la légali-
sation de l'euthanasie, après un débat 
intense sur une proposition de loi qui vou-
lait instaurer "une assistance médicalisée 
pour mourir". (…) 

L’Église doit pouvoir dé-
noncer les injustices et les 
oppressions Le message du Pape 
pour la prochaine Journée missionnaire 
mondiale a été rendu public ce mardi, 25 
janvier. Benoît XVI, qui préconise un effort 
missionnaire global de l’Église, défend, 
dans ce texte, la place des chrétiens sur la 
scène publique. On ne peut pas accepter 
que l’évangélisation néglige la promotion 
humaine, la justice, la libération de toute 
forme d’oppression (…) 

Benoît XVI encourage à la 
poursuite du mouvement 
œcuménique. L’unité, voulue par 
le Christ, est encore éloignée mais il ne 
faut pas céder au pessimisme. Le Pape a 
présidé, ce mardi 25 janvier, les deuxièmes 
vêpres de la solennité de la conversion de 
l'Apôtre Paul. Cette célébration s'est dérou-
lée en la Basilique Saint-Paul-hors-les-Murs. 
Benoît XVI a invité les chrétiens à poursui-
vre avec passion le chemin entrepris (…) 

Benoît XVI : que la Shoah 
soit pour tous un avertis-
sement contre l’oubli Il y a 66 
ans, les portes du camp d'extermination 
d'Auschwitz-Birkenau, dans le sud de la 
Pologne, étaient ouvertes par les soldats de 
l'Armée rouge qui découvraient l'horreur. 
(…) comment ne pas rappeler les diverses 
interventions de Benoît XVI sur cette tragé-
die qui a marqué l’histoire du XXème siècle. 
Et les visites historiques et émouvantes du 
Pape au camp d’extermination d’Auschwitz 
en 2006 et au Mémorial Yad Vashem à 
Jérusalem, en 2009. 
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Villeneuve : Permanences 
31 rue de la République 
Tél. : 09 61 38 08 86 - Fax 05 61 92 08 99  
 

Du Lundi, mardi, jeudi, et vendredi :  
10h00-12h00 et 15h00-17h00 

Mercredi : 
10h00-12h00 et 17h00– 19h00  

 

Accueil aux Presbytères 
Cugnaux : Permanences 
11 place de l’église 
Tél : 09 63 05 05 86 - fax : 05 61 92 09 52 
 

Du lundi au vendredi :     
9h30-11h30 et 17h00-19h00 

Le samedi :                  9h30-11h30  

 

Ephata et vous 
Pour toute information ou toute 
proposition d’article, merci de 
contacter : 

le Père Sébastien Vauvillier  

E-mail : abbsv@free.fr   
Tél :   09 61 38 08 86  
         09 63 05 05 86 

Sur le Bon Dos, l’Ephata et le site   internet 
de nos 3 paroisses, retrouvez toute la vie de 
votre Communauté Chrétienne Catholique :   
www.paroisses-saudrune.fr 
Merci aux équipes qui œuvrent à la réalisation 
de ces publications et merci d’avance à tous 
ceux qui les rejoindront. 

AGENDA PAROISSIAL 
Lundi 31 Janvier 2011 

Saint Jean Bosco 
 Père Sébastien Absent  
Mardi 1er Février 2011 

Sainte Ella 
08h15 Prière du Matin CG 
09h15 Messe CG 

15h00 Groupe Accueil VT 
18h45 Prière du Soir VT 
20h45 EAP VT 
Mercredi 2 Février 2011 

La Présentation du Seigneur 
08h15 Prière du Matin FR 
18h00 Inscriptions Baptêmes CG 
18H45 Messe CG 
19h45 Inscriptions Mariages CG 
20h45 Responsables Services VT 
Jeudi 3 Février 2011 

Saint Blaise, Saint Anschaire 
08h15 Prière du Matin VT 
11h15 Messe au Pin VT 
18h45 Prière du Soir VT 
20h15 Chapelet FR 
20h35 Adoration FR 

Vendredi 4 Février 2011 
Sainte Véronique 

08h15 Prière du Matin VT 
09h15 Messe VT 
18h45 Office Parents KT CG 
19h00 Aumônerie CG 

Samedi 5 Février 2011 
Sainte Agathe 

08h15 Prière du Matin CG 
09h00 Confessions CG 
10h00 Eveil à la Foi VT 
16h15 Messe à la Triade FR 
18h00 Messe Dominicale FR 

Dimanche 6 Février 2011 
5e Dimanche du Temps Ordinaire 

09h30 Messe Dominicale VT 
11h00 Messe Dominicale CG 

Lundi 7 Février 2011 
Sainte Eugénie 

20h45 Prépa Atelier Biblique VT 
Mardi 8 Février 2011 

St Jérôme-Emilien, Ste Joséphine Bakhita 
08h15 Prière du Matin CG 
09h15 Messe CG 
15h00 Groupe Funérailles VT 
18h45 Prière du Soir VT 
20h45 Catéchuménat CG 
Mercredi 9 Février 2011 

Sainte Apolline  
08h15 Prière du Matin FR 
09h15 Messe FR 
18h00 Inscriptions Baptêmes CG 
18h45 Prière du Soir CG 
19h15 Inscriptions Mariages CG 
20h30 Liturgie VT 

13h45 Sépulture CG 

Recherche sur l'embryon : La 
France adopte une clause de 
conscience pour les soignants 
et les chercheurs. En France, la com-
mission parlementaire spéciale sur la bioéthique a 
adopté une « clause de conscience » pour les soi-
gnants et les chercheurs amenés à « travailler » sur 
les embryons humains et les cellules souches em-
bryonnaires humaines, rapporte « Génétique », la 
synthèse de presse de la Fondation Lejeune. 

Toutefois la commission maintient le principe 
d'interdiction de recherche sur les cellules souches 
assorti de dérogations. 

« Aucun chercheur, aucun ingénieur, technicien 
ou auxiliaire de recherche quel qu'il soit, aucun 
médecin ou auxiliaire médical n'est tenu de partici-
per à quelque titre que ce soit aux recherches sur 
des embryons humains ou des cellules souches 
embryonnaires autorisées », indique le texte de 
l'amendement UMP/NC adopté.         (zenit.org) 

Grande « Marche 
contre la corrup-
tion » Le 30 jan-
vier à New Delhi.  
 
 

Mouvements et associations 
de la société civile indienne, 

réunis au sein du forum « India against Corruption », 
se retrouveront le 30 janvier prochain, à New Delhi, 
en Inde, pour une grande « Marche contre la corrup-
tion » qui bénéficie de l'adhésion de leaders, de grou-
pes, d'associations chrétiennes et d'autres commu-
nautés religieuses. 

Mgr Vincent Concessao, archevêque de New 
Delhi, a annoncé sa participation. « Nous voulons 
symboliser la contribution et la volonté de l'Eglise 
catholique indienne d'appuyer la campagne en faveur 
de la transparence et de la justice dans le pays », a-t-
il confié à l'agence Fides. 

Cette initiative symbolique, qui aura lieu le jour 
anniversaire de l'assassinat du Mahatma Gandhi, 
entend « lutter contre la corruption » et demander au 
gouvernement « d'adopter une législation efficace 
afin de la combattre ». 

Une manière de rappeler l'engagement de Gandhi 
contre un phénomène qui « ronge et mine la nation 
de l'intérieur, rendant impossible son développement 
juste et solidaire », soulignent les organisateurs. 

Des personnalités importantes du monde de la 
culture, de la politique, de l'économie, des diverses 
communautés religieuses adhérent à cette campagne 
qui demande « des mesures concrètes » permettant 
de « combattre la corruption au sein du système 
judiciaire et d'appliquer des peines sévères aux au-
teurs reconnus coupables de ce délit ».    

(zenit.org) 

Ces jours-ci, la cause, nous disent 
ses défenseurs, avance. Le Sénat vient 
de rejeter le projet de loi visant à léga-
liser l’euthanasie. Mais nous avons vu à 
cette occasion, qu’en effet, beaucoup 
de parlementaires sont prés à franchir 
le pas. 

Tant et si bien, que le débat re-
vient dans les médias, comme pour 
enclencher l’étape suivante, vers finale-
ment le vote d’une loi. Mais il faut 
convaincre l’opinion publique. Alors, à 
défaut de pouvoir donner un argument 
vraiment décisif, on joue sur le langage 
et la culpabilisation. On met en avant 
les situations limites, en attendant une 
réponse positive aux « 40 000 deman-
des » … de mort par injection létale. 

Reprenons par le début. On nous 
parle d’abord, et depuis longtemps, 
d’euthanasie « passive » ou d’euthana-
sie « active », entendez, laisser mourir 
de façon naturelle s’est « passif », 
donner une solution létale c’est « actif. 
» On nous explique ensuite que c’est « 
l’intention » qui compte, comprenez, le 
but est de soulager les souffrances, et 
non de donner la mort. En quelque 
sorte, donner la mort par euthanasie au 
moment où l’on se trouve dans l’état le 
plus fragile, ne serait pas une perte 
d’être. « Euthanasier » ne serait pas « 
tuer. » Ou encore, on veut protéger 
contre « des souffrances inutiles », ce 
qui induit donc qu’il y a des souffrances 
« utiles » … Enfin, dans la mesure où 
tout cela « se passe déjà », et qu’il y a 
rarement des condamnations contre les 
soignants qui se sont adonnés à ces 
pratiques, il y aurait-là une grande « 
hypocrisie », qu’il faudrait donc lever. 

Mais il faut entendre aussi quel-
ques faits. Par exemples, dans les 6 
pays européens, sur 27, où l’euthanasie 
est autorisée, théoriquement pour les 
cas limites, on observe qu’ils augmen-
tent fortement d’année en année. En 
Belgique, depuis le vote de la Loi, on a 
multiplié par 4 le nombre d’actes. Ou 
bien, après avoir fait l’apologie du libre 
choix, c’est-à-dire mature, adulte, la 
question revient de ces mêmes pays 
pour les enfants et les jeunes, atteints 

de maladie incurables. Quand on sait 
que la première cause de mortalité 
chez les jeunes, après la route, c’est le 
suicide, tout cela devrait nous alerter et 
nous montrer à quel point la pente est 
glissante. 

La distinction entre euthanasie 
active et passive, est une véritable 
manipulation du langage. Laisser mou-
rir et donner la mort, ce n’est pas la 
même chose. Et il est assez remarqua-
ble d’observer le paradoxe que nous 
vivons aujourd'hui. Notre société qui se 
pense protégée, avancée, notamment 
en raison de sa science et de sa techni-
que, est aussi dans l’histoire, celle qui 
vit le plus, dans l’angoisse de la mort et 
de la dégradation. Alors il faut guérir à 
tout prix, ou en finir vite. La souffrance 
devient inacceptable, elle n’a aucun 
sens, elle ne peut plus être surmonter. 
Seul une situation d’anesthésie ou la 
mort, deviennent acceptables. A y 
regarder de plus prés, il ne s’agit finale-
ment plus des situations de fin de vie, 
des situations limites, mais bien d’une 
vision où chacun doit finalement deve-
nir « libre de sa propre mort. » En 
Suisse, la Loi s’appelle « suicide assis-
té. » Et malgré les « garde-fou », on y 
déplore là encore une volonté d’aller 
toujours plus loin. Depuis des années 
déjà, l’Eglise alerte sur cette situation 
suicidaire dans laquelle nos sociétés 
s’enfoncent : et bien voilà, nous y 
sommes ! 

Il faudrait dans ce contexte, regar-
der du côté des enjeux économiques, 
pour bien comprendre ce grand glisse-
ment. On verrait très certainement 
qu’un malade qui est encouragé par 
tout un contexte, à repousser le plus 
loin possible le moment où il se rési-
gnera à sa propre mort, en devenant 
un lieu d’expériences médicales, d’a-
charnement thérapeutique, a un rap-
port économique et scientifique bien 
plus grand, qu’une personne qui de-
mande des soins palliatifs. 

Faire des soins palliatifs une eutha-
nasie passive, est un très grand scan-
dale sémantique. Accepter sa propre 
mort, ce n’est pas la provoquer, c’est 

s’y préparer. C’est rester sujet et non-
pas objet. Car un malade souffrant et 
en fin de vie est une personne et non 
un objet inutile. Une personne en fin de 
vie est en droit d’attendre de sa famille, 
de la communauté humaine où elle vit, 
des soignants, un soin humain. Or le 
premier soin, est de reconnaitre la 
valeur intangible de toute vie humaine, 
de reconnaitre que personne n’a de 
droit sur personne, que nous n’avons 
que des devoirs les uns vis-à-vis des 
autres.  

Les soins palliatifs, c’est la recon-
naissance, le constat, qu’un homme 
dont on prend vraiment soin, n’a plus 
« envie de mourir. » Il se prépare à sa 
fin, non parce qu’il faut en finir, mais 
parce que nous mourrons tous un jour. 
Et que donner du sens à cette mort, la 
regarder en face comme on l’a fait 
durant des siècles, donner du sens à sa 
souffrance, la regarder en face, est 
bien plus revêtu de dignité humaine 
que d’attendre l’excuse qu’un soignant 
« m’aide à mourir » par une solution 
létale. Au fond, la véritable hypocrisie 
est là : vouloir faire du corps médical 
des agents légaux de vie et de mort, et 
ainsi rendre juste, rendre acceptable, 
l’acte suicidaire. 

 

 
 

Présentation  
de Jésus au Temple 

Fête de la Chandeleur. 
 
 
 
 
 
 
 

Mercredi 2 février 2011 
18h45 à Cugnaux. 

« Voyant les foules, il gravit la 
montagne...et prenant la parole, il 
enseignait. » La montagne où Jésus 
est monté, c'était sa propre félicité et 
son essence en laquelle il est un avec 
son Père. Et il était suivi d'une grande 
foule : c'est là la foule des saints dont 
on célèbre aujourd'hui la fête ; tous 
l'ont suivi, chacun selon la vocation où 
Dieu l'avait appelé. En cela nous 
devons les imiter, chacun prêtant 
avant tout attention à sa vocation, 
pour s'assurer de celle à laquelle Dieu 
l'appelle et suivre alors cet appel... 

Arrivé sur la montagne, Jésus a 
ouvert la bouche pour proclamer les 
huit béatitudes... « Bienheureux les 
pauvres en esprit, car le Royaume des 
cieux leur appartient. » Il est question 
en premier lieu de cette vertu de 
pauvreté spirituelle parce qu'elle est le 
commencement et la base de toute 
perfection. Retournez la question sous 

toutes ses faces, toujours il faudra 
que le fond de l'homme soit dépouillé, 
détaché, libre, pauvre et dégagé de 
toute propriété, si Dieu doit réelle-
ment y accomplir son œuvre. Il doit 
être débarrassé de toute attache 
propre ; alors seulement Dieu pourra 
y être chez lui... 

« Bienheureux les doux, car ils 
posséderont la terre » dans toute 
l'éternité. On fait ici un pas de plus en 
avant, car, par la véritable pauvreté, 
on se dégage des entraves, mais avec 
la douceur on pénètre plus dans le 
tréfonds, on en expulse toute amertu-
me, toute irritabilité et toute impru-
dence... Pour celui qui est doux rien 
n'est amer. Que pour ceux qui sont 
bons, tout soit ainsi bon ; cela vient 
de leur fond bon et pur... Celui qui est 
doux possède la terre, en demeurant 
dans la paix quoi qu'il lui advienne. 
Mais si tu n'agis pas ainsi, tu perdras 

cette vertu et ta paix en même temps, 
et on pourra dire de toi que tu es un 
grognon et te comparer à un chien 
hargneux. 

« Bienheureux ceux qui pleu-
rent... » Quels sont donc ces gens qui 
pleurent ? En un sens, ce sont ceux 
qui souffrent ; en un autre sens, ceux 
qui pleurent leurs péchés. Mais les 
nobles amis de Dieu, qui sous ce 
rapport sont les plus heureux de tous, 
ont fini de pleurer leurs péchés...; et 
cependant ils ne sont pas sans pleurer 
: ils pleurent les péchés et les fautes 
de leur prochain... C'est ainsi que les 
vrais amis de Dieu pleurent à cause 
de l'aveuglement et de la misère des 
péchés du monde.  

 
 
 
 
 

Jean Tauler  
(v. 1300-1361),  

dominicain 
« Heureux ceux qui pleurent,  
ils seront consolés »  

Euthanasie ? 
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Offrandes … indicatives 
Baptême, Mariage, Sépulture : 120 à 150 Euros 
Intention de Messe : 16 Euros. 
Quête ordinaire :  à partir de 3 Euros. 
Inscription au Catéchisme :  
30 Euros en primaire, 35 Euros en secondaire. 
 

Horaires … indicatifs  
Sépultures : Le Lundi : 15h15. 
Le reste de la semaine : 11h00, 13h45, 15h15. 
Le dimanche  pas de Sépulture. 
 

Baptêmes :  Samedi 11h30 ou dimanche 12h. 
s’inscrire au moins 3 mois à l’avance. 
 

Mariages : 14h45 ou 16h15. 
s’inscrire au moins 1 an à l’avance. 

Evangile de Jésus-Christ selon Saint Matthieu (Mt 5,1-12) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prière  
Universelle 
 

 

 

« Heureux ceux qui ont faim. Ils 
seront rassasiés »  

Prions pour les personnes qui grâ-
ce à leurs initiatives humanitaires 
relèvent le défis d'améliorer le de-
venir pour  leur assurer une vie 
décente.  

Que ton règne vienne 

« Heureux ceux qui sont persécu-
tés pour leur foi » 

Prions pour l'Église, qu'elle montre 
aux hommes le chemin du bonheur  
à travers les béatitudes malgré les 
difficultés encourues.  

Que ton règne vienne. 

Prions aussi pour les moniales et 
les moines rayonnant de ta joie, 
seigneur. 

Prions aussi pour les soignants et 
les bénévoles se dévouant auprès 
des malades et en particulier des 
lépreux.  

Que ton règne vienne. 

Prions pour que les membres de 
nos communautés qui veulent ré-
pandre le message des béatitudes 
qu'ils aient d'abord la sagesse d'en 
faire la lumière de leur vie. 

Prions également pour les défunts ; 
que leurs familles trouvent un sou-
tien dans la prière .  

Que ton règne vienne. 

Quand Jésus vit la foule qui le 
suivait, il gravit la montagne. Il 
s'assit, et ses disciples s'appro-
chèrent. Alors, ouvrant la bouche, 
il se mit à les instruire. Il disait : 
« Heureux les pauvres de cœur : 
le Royaume des cieux est à eux ! 
Heureux les doux : ils obtiendront 
la terre promise ! Heureux ceux 
qui pleurent : ils seront consolés ! 

Heureux ceux qui ont faim et soif 
de la justice : ils seront rassasiés 
! Heureux les miséricordieux : ils 
obtiendront miséricorde ! Heu-
reux les cœurs purs : ils verront 
Dieu ! Heureux les artisans de 
paix : ils seront appelés fils de 
Dieu ! Heureux ceux qui sont 
persécutés pour la justice : le 
Royaume des cieux est à eux ! 

Heureux serez-vous si l'on vous 
insulte, si l'on vous persécute et 
si l'on dit faussement toute sorte 
de mal contre vous, à cause de 
moi. Réjouissez-vous, soyez dans 
l'allégresse, car votre récompense 
sera grande dans les cieux ! C'est 
ainsi qu'on a persécuté les pro-
phètes qui vous ont précédés.  

 

CARNET    
Du 23 Jan. au 6 Février  2011 
 

 

Intentions. 
Pierre et Louise ORFILA (5 février FR) + 
Arthur TRINDADE (5 février FR) + 
Pierre MAUREL (5 février FR) + 
Familles CASSANT-VIAILLARD (6 février CG) + 
Familles PUYOBRO-MOTHES (13 février CG) + 
Alexis HABOUZIT (19 février  FR) + 
 
 
 
 
 

Sépultures 
 

Joseph GRAZIOLI (27 janvier CG) + 
Dominique DOUBLIER (28 janvier CG) + 
Ginette FARAGOU (29 janvier CG) + 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prière mensuelle pour les Défunts 

 
 

Samedi 29 Janvier 2011 
 

Amadeo LAFFITTE (18h00 Frouzins) +N 
Henri PEYRAUD (18h00 Frouzins) +N 
Pierrette MOLLARD (18h00 Frouzins) +N 
Georges MARINI (18h00 Frouzins) +N 
Françoise REMY (18h00 Frouzins) +N 
Denise GASPARD (18h00 Frouzins) +N 
Jacques CESTAU (18h00 Frouzins) +N 
Dima BORTOLONI (18h00 Frouzins) +A 
Arthur TRINDADE (18h00 Frouzins) + 
Familles BEAURE et FONTES (18h00 Frouzins) + 
 
 

Dimanche 30 Janvier 2011 
 

Adrienne SIOT (9h30 Villeneuve) +N 
Pierre ESCOT (9h30 Villeneuve) +N 
Jacques CESTAU (9h30 Villeneuve) +N 
Annie CAMINAT-ANTONY (9h30 Villeneuve) +A 
Marthe MERCADIER (9h30 Villeneuve) +A 
Ginette MASSE (9h30 Villeneuve) +A 
Joaquima CASTELLVI (9h30 Villeneuve) +A 
Liliane BONNERY (9h30 Villeneuve) + 
Isabelle ASTRIE (9h30 Villeneuve) + 
Marie Louise ICARD (9h30 Villeneuve) + 
Défunts Famille ICARD (9h30 Villeneuve) + 
Marguerite et Louis MANENS (9h30 Villeneuve) + 
Défunts Famille MANENS (9h30 Villeneuve) + 
Familles MARINI-PIRELLO (9h30 Villeneuve) + 
Familles LOZANO, LAFAURIE (9h30 Villeneuve) + 
 
 
 
 

Pierre Henri MAUREL (11h00 Cugnaux) +N 
Esperanza LOPEZ (11h00 Cugnaux) +N 
Marc VOISIN (11h00 Cugnaux) +N 
Jacques CESTAU (11h00 Cugnaux) +N 
René MEESCHAERT (11h00 Cugnaux) +A 
Marie Louise ROBERT (11h00 Cugnaux) +A 
Simone MOISSET (11h00 Cugnaux) +A 
Béatrice LACOMBE (11h00 Cugnaux) + 
Palmira et Attilio MIATTO (11h00 Cugnaux) + 

Prière  
Mariale  
Tous les  
Premiers  Mar-
dis de chaque 
mois Eglise de 
Cugnaux 16h. 

Messe des défunts 
Dernier dimanche du mois,  

dans les 3 paroisses. 

Minibus du Dimanche 
 
 
 
 
 

Chaque dimanche et la veille, et 
pour les fêtes, un transport collectif 
est organisé pour tous ceux qui ne 
peuvent pas se déplacer à 
Cugnaux, Villeneuve ou Frouzins.  
Que l’on vive dans une maison 
de retraite, ou bien chez soi, Il 
suffit d’appeler au presbytère avant 
le vendredi, et on vient vous cher-
cher le dimanche ou le samedi soir,   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

06 43 16 49 29.  
 

Participation aux frais :   
à partir de  3 Euros. 

Eveil à la Foi 2010-2011 
Il suffit de venir le jour du ras-
semblement pour s’inscrire.  
On peut aussi venir aux Messes 
des Familles. 
 

5 février, 16 avril, 18 juin. 
 
 
 

10h-12h Villeneuve Salle Jarlan, presbytère. 

Atelier Biblique 2010-2011 
14 Mars, 21 mai, 30 Mai.  
20h45, Salle Jarlan, Villeneuve Tolosane. 

 
 

 
 
 

 
 

Préparations : 7 février, 4 avril, 16 mai. 20h45, 
Presbytère de Villeneuve. 

H
om

m
e  

et fem
m

e  
il les créa  

VEILLEE  animée : Prière, 
louange, intercessions 

 
 

Jeudi 3 Février 2011  
 
 

 
 
 
 
 

20h15 - 20h35,  
Chapelet de la Miséricorde 

 
 
 
 
 

20h35 - 21h00,  
Adoration du Saint Sacrement 

 
 
 
 
 
 
 

Seul, entre amis, en famille, chacun 
est invité selon son cœur ... Chaque 1er jeudi du mois 

à Frouzins 

Adoration 
du Saint 
Sacrement 

Journées Mondiales  
de la Jeunesse 

 

Lycéens, étudiants,  
jeunes professionnels. 
 
 

Madrid, du 16 au 21 Août 2011 
Coût : 300 Euros la semaine. 

Pèlerinage Collégiens-lycéens 
« Des racines et des ailes » 

Conques, Le Puy, Ars, Lyon, Paris  
Du 1er au 7 Mai 2011 

Coût : 300 Euros la semaine. 

Rencontre des responsables  
et délégués de groupes  

et de services paroissiaux. 
 
 
 

 

2 février, 14 avril, 9 juin,  
au presbytère  de Cugnaux, 20h45. 

Animation du chant  
et/ou, Chorale Paroissiale.  
 

Rendez-vous salle Jarlan 20h30, Chaque 
2e mercredi du mois (animation),  
3e mercredi du mois (chorale) 

Votre équi-
pe locale a 
besoin d'ali-
mentation d'urgence pour des fa-
milles de notre ensemble parois-
sial. Si vous le pouvez  merci de 
déposer un sac: -  au fond de la cha-
pelle de la Vierge à l'église de Frouzins – 
auprès des crèches à Villeneuve et 
Cugnaux. Pour vous guider dans vos achats, ci-
dessous une liste des aliments essentiels, vous pouvez 
bien sûr rajouter une gâterie, l'année dernière elles ont 
été très appréciées !  

Biscottes +++, chocolat à tartiner +++, confitures 
+++, chocolat poudre ++, Chocolat plaque ++, lait en 
poudre +++, thé nature +, sucre poudre ++, vermicelle 
+++, cubes concentrés pour bouillons  +++, sauce to-
mate ++, riz +++, nouilles +++, couscous graine ++, 
conserves de tous légumes +++, conserves de poisson 
(sardines...etc....) +++, sel fin +, huile +++, conserves 
lentilles, pois chiches et haricots grains +++, conserves 
de plats préparés, plutôt avec viande de bœuf ++, Hari-
cots grains secs ++, lentilles ++, filet d'oranges +, filet 
de pommes +, lessive +, produits d'hygiène  ++                                                         

Des dames de Cugnaux tricotent de la layette pour « 
Cap-Bébés » une équipe spécialisée dans l'aide et la for-
mation des jeunes parents démunis, si vous avez des 
restes de laine vous pouvez les déposer aux mêmes lieux. 
Merci de nous aider à aider. 

Accompagnement spirituel des groupes paroissiaux.  
 

Le samedi matin de 08h15 à 09h00 (Confessions à partir de 09h00) église de Cugnaux. Chacun peut pré-
parer des intentions prière à partager pendant l’intercession. Nous « faisons » beaucoup de choses ensem-
ble. Ce temps nous est donné pour prier, pour aller ensemble à la source de notre mission commune. 

Le 5 février 2011 de 08h15 - 09h00 
 
 

Animation liturgique Animation, Chorale, PU, Sacristie, groupes de prière, Communion du Diman-
che…Etapes de vie chrétienne Préparation Baptême, Préparation mariages, Funérailles... 

Nous n’appartenons qu’à Dieu. 
Et c’est Jésus que nous devons 
confesser comme unique sauveur. 
C’est l’invitation qui nous est faite 
au début de ce nouveau cycle du 
Temps Ordinaire, dans le sillage 
de Saint Jean Baptiste, dernier et 
plus grand des prophètes de l’An-
cien Testament. 

Très souvent, on résume le 
texte des Béatitudes comme la 
charte, la Loi Nouvelle du Royau-
me. On situe ce texte en vis-à-vis 
des Dix Commandements, la Loi 
fondatrice de nos pères dans la 
Foi. 

Situant aussi les commande-
ments de l’Ancien Testament 
comme une loi naturelle, on situe 
les Béatitudes comme la clé du 
bonheur. Et parfois, on suggère 
une sorte d’opposition : un côté 
gendarme un peu restrictif préci-
sant les limites, à un côté libéra-
teur plus ouvert, promettant un 
bonheur. 

C’est vrai que le maitre mot 
des Béatitudes, comme leur nom 
l’indique, c’est le bonheur. En 
même temps, il faudrait encore 
s’entendre sur le sens qui est 
donné ici à cette idée. On le voit 
bien, il y a un présent et un futur 
qui nous entraine sur un chemin, 
vers une promesse. Or, c’est bien 
d’un chemin, d’une promesse qu’il 
est question dans la Loi et les 
Prophètes.  

Avec l’Evangéliste Matthieu, 
nous devons chercher à entrer 
dans l’intelligence de cette unité 
profonde. Il nous faut lire l’Ancien 
et le Nouveau Testament. Il faut 
laisser l’Ancien nous préparer au 
Nouveau, et le Nouveau nous 
donner la bonne interprétation de 
l’Ancien. Jésus est venu accomplir 
la Loi et les Prophètes. 

Nous voici donc devant la 
question du bonheur comme d’un 

chemin à parcourir. Ou encore, 
nous voici devant un chemin de 
Foi, un chemin d’humanité, qui 
est une promesse de bonheur. 
Quand serons-nous au bout du 
chemin ? Quand Dieu le voudra, 
puisque avons-nous dit, nous 
n’appartenons qu’à Lui. Mais Dieu 
peut-il nous laisser nous enfoncer 
dans l’incertitude, la souffrance,  
le désespoir ? Il s’agit bien d’une 
promesse : rien en effet ne nous 
oblige à y croire. 

Nous serons dans le Royaume 
de Dieu, la Terre Promise, unis à 
Lui éternellement, consolés de 
toute tristesse, rassasiés de toute 
faim et de toute soif, réconciliés, 
dans la vision de Dieu. Tout ce 
qui est vrai de Jésus sera vrai de 
chacun d’entre-nous, nous serons 
« chez nous » en Dieu. Si nous 
partageons tout de Jésus, en ce 
monde, nous partagerons tout de 
Lui, en Dieu notre Père. 

Dieu ne nous livre pas à la 
souffrance. Nous savons que 
Jésus a tout donné en Sacrifice, 
pour que nous vivions. Ainsi, sa 
plus grande joie ne fût pas tant 
de rire entre amis devant une 
bonne bière, mais de ne rien 
retenir pour Lui-même, de nous 
donner le Salut, la joie d’être 
comme Lui, des vivants promis à 
l’éternité de Dieu. 

Il faut encore entrer dans le 
texte, et découvrir avec le Pro-
phète Sophonie et Saint Paul, que 
tout réside dans cette pauvreté de 
cœur qui ouvre le chemin. Il s’agit 
d’humilité. Il s’agit de reconnaitre 
d’abord que Dieu est grand, que 
tout le mystère de l’homme se 
trouve en Dieu, et que notre plus 
grande joie est justement d’être 
uni à Lui, et uni en Lui à tous nos 
frères. Oui vraiment, nous n’ap-
partenons qu’à Dieu. 

Ainsi, paradoxalement, ce 
chemin de bonheur ne sera pas 

sans souffrances. Il sera même 
un véritable sacrifice. Le serviteur 
n’est pas plus grand que le Maî-
tre, dit encore Jésus. Il faut bien 
comprendre cela. Si notre plus 
grande joie est de donner la vie, 
de la faire grandir, alors notre 
expérience nous montre que ce 
n’est pas sans efforts, et que nos 
souffrances prennent sens, en 
raison de cet horizon. 

Reconnaitre Dieu dans sa 
grandeur, reconnaitre que nous 
n’appartenons qu’à Lui, qu’il est le 
but de notre humanité, revient à 
accueillir sa Parole et sa Présence. 
Dans les 10 Commandements, 
nous découvrons les balises d’un 
chemin. Dans les Béatitudes, nous 
sommes conduits de l’origine à la 
destination de notre vie humaine. 
La Loi nouvelle consiste à savoir 
qui se tient inlassablement à nos 
côtés, comment Dieu est proche 
de nous. Il s’agit d’un bonheur 
impérissable qui dépend Lui, mais 
qu’il ne construit pas sans nous. 

Il y a donc bien une Loi natu-
relle, accessible à tous. Lorsque je 
lis dans les Dix Commandements 
« tu ne tueras pas » ou « tu ne 
commettras pas d’adultère », je 
n’ai pas besoin d’être croyant 
pour comprendre ces choses. 
Mais lorsque je rencontre quel-
qu’un qui sait d’où elles viennent 
et vers où elles nous emmènent, 
je sais qu’à ses côtés je ne crains 
rien. Je sais qu’en fin de compte, 
c’est un bonheur impérissable qui 
m’attend. 

La dernière béatitude, nous 
indique qui est ce « quelqu’un. » 
C’est Jésus. Mais elle m’indique 
aussi que c’est moi, lorsque je me 
mets en chemin. Chacun, nous 
pouvons devenir une promesse de 
bonheur pour nos frères. Chacun 
nous pouvons agir en balisant le 
chemin, conscient de cette Loi 
Naturelle commune à toute l’hu-
manité. Chacun nous pouvons 
devenir un autre Christ pour nos 
semblables, révélant de quel 
amour nous venons, et vers quel 
bonheur nous allons. Chacun, uni 
à Jésus, en son sacrifice, dans le 
don de nous-mêmes. 

So 2,3.3,12-13 Ps 146  
1 Co 1,26-31 Mt 5,1-12 

Rassemblement et 
Messe des Familles 

13 février 2011 à Cugnaux  
(10h Rassemblement, 11h Messe) 
 

19 février 2011 à Frouzins 
(17h Rassemblement, 18h Messe) 
 

20 février 2011 à Villeneuve 
(09h30 Messe et Rassemblement.) 


